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AUTOFARAT Sàrl, à Crassier, route des Artisans 10, 1263 Crassier, 
CH-550-1124105-2. Nouvelle société à responsabilité limitée. Sta-
tuts: 12 juin 2013. But: la société a pour but le commerce (achat, 
vente, import, export) de véhicules automobiles d'occasion (pour 
but complet cf. statuts). Obligation de fournir des prestations acces-
soires, droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour les 
détails, voir les statuts. Capital social: CHF 20'000. Associé-gérant 
avec signature individuelle: Faraj Khalil, de France, à Annemasse 
(France), avec 200 parts de CHF 100. Signature individuelle est con-
férée à Küng Michael, de Hundwil, à Arzier, directeur. Organe de pub-
lication: Feuille officielle suisse du commerce. Communications aux 
associés: par écrit ou par courriel. Selon déclaration du 12 juin 2013, 
la société n'est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une 
révision restreinte.
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